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POLICER LE TERRITOIRE AU PLURIEL OU AU SINGULIER :  
DE L’IMPLICATION DES REFORMES DE RAPPROCHEMENT DES FORCES DE POLICE AU BENIN 

(1894-2017) 
 

Agnès Oladoun BADOU,  
Ecole supérieure des assistants sociaux  

(ESAS/FSS/UAC)  
abognes@yahoo.fr 

 

Résumé : Au regard de la multiplicité des forces de police héritée de la colonisation, les régimes 
politiques successifs essayèrent de mettre en place des réformes de rapprochement ou non des 
institutions et des personnels. L’objectif de cet article fut de décrire et d’analyser les différentes réformes 
de fusion ou de séparation des forces de sécurité publique et les implications sur leur organisation et leur 
structuration. La méthodologie fut qualitative et allia notes d’archives, littératures grises, entretiens et 
observations directes. Les résultats et la discussion révèlent que chacune de ces réformes instaura un 
traitement préférentiel d’une force au détriment de l’autre. Ceci engendra au lieu d’un rapprochement 
des forces, une exacerbation des rivalités et une forte affirmation des identités professionnelles.  
Mots-clés : Polices, réformes, traitement différentiel, identités professionnelles.  

Abstract: According to the multiplicity of security forces inherited from colonization, the political 
regimes tried to implement reforms to unify or not, institutions and staff. This article aims to describe 
and analyze the various political reforms of fusion or separation of the public security forces and the 
consequences on their organization and structuring. The methodology is qualitative and combining 
archival notes, gray literature, interviews and direct observations. The results and discussion reveal that 
each of these reforms established a preferential treatment of one force to the detriment of the other. 
This engendered instead of a rapprochement of forces, an exacerbation of rivalries and a strong 
affirmation of professional identities.  
Keywords: polices, reforms, differential treatment, professional identities. 

 
Introduction 

La version actuelle, bureaucratique des polices ou 
forces de sécurité publique dans les Etats africains 
contemporains fut une émanation de la police 
d’Outre-mer sans en être une importation intégrale 
(B. Badie, 1992). 

Le modèle policier béninois issu de la colonisation 
se retrouve dans le modèle policier français 
caractérisé par le centralisme et le dualisme. Cet 
article ne concerne que les polices d’Etat, celles qui 
sont au service de ce dernier et qui représentent la 
force publique.  Elles évoquent l’Etat, l’uniforme, 
une mission, celle de la sécurité publique mais 
renferme des réalités multiformes, et parfois 
contradictoires. L’un des principaux malaises 
ressentis par les corps policiers, est la gestion de 
leur personnel caractérisée par une forte 
hétérogénéité. Celle-ci, remarquable à travers les 
corps, les modes de recrutement, la formation, la 
mission dévolue et la promotion interne (A. Badou, 
2016), se maintenait même sous l’uniforme. Elle 
n’était que la résultante des modes de gouvernance 
instaurés par les différents régimes politiques qui se 
sont succédé dans l’histoire du pays. Au fait, mû 

par une volonté d’harmonisation, la plupart des 
régimes tentèrent des réformes dans le but 
d’uniformiser l’entrée dans les corps, la tutelle et 
l’emploi des forces de police. Ces réformes, d’une 
durée de vie égale au régime politique, furent 
souvent remises en cause à l’avènement d’un autre.  
Les forces de sécurité présentaient alors le plus 
souvent, le visage d’un régime et la succession de 
ceux-ci laissait alors apparaître des forces de 
sécurité marquées par une quête permanente 
d’autonomie mais aussi et surtout une instabilité 
institutionnelle.  

Loin de s’étaler sur la pluralité des forces de police, 
ce texte se propose de décrire et d’analyser les 
différentes réformes politiques de fusion ou de 
séparation des forces de sécurité publique et les 
conséquences sur leur organisation et leur 
structuration. Il met en exergue, le principe selon 
lequel les formes d’organisation des forces de 
sécurité sont contemporaines des régimes 
politiques, des réformes en vogue, de 
l’environnement social et des pratiques de la 
constellation des acteurs qui y sont associés.  
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La finalité de cette étude est d’appréhender d’une 
part les multiples visages des corps policiers au fil 
des réformes de fusion ou de séparation et d’autres 
part, d’éclairer les réformistes pour une meilleure 
compréhension holistique des forces de sécurité 
publique.  

1. Terrains et méthodes 

Les travaux de recherches couvrirent deux grandes 
périodes. La première alla de mai 2009 à décembre 
2012 dans les localités de Cotonou, Calavi, Porto 
Novo, Malanville, Parakou et Kraké. La deuxième 
s’étendit de juillet 2016 à avril 2018, à Cotonou. 
La démarche méthodologique qui guida ce travail 
de terrain est de type qualitatif dans une perspective 
fonctionnaliste. Elle se basa sur l’exploitation de 
matériaux appropriés pour appréhender les 
informations relatives aux forces de sécurité à 
chaque période politique. Ainsi le corpus de 
données se fit par le croisement des informations 
issues de la littérature grise à savoir les notes 
d’archives, les articles de presse, les textes de lois, 
les décisions de justice, les rapports d’activités mais 
aussi des données de premières mains que sont 
celles issues des entretiens et des observations 
directes dans les postes, les administrations de 
police et les rencontres professionnelles. Il s’agissait 
de procédés plus enrichissants sur le plan 
méthodologique comme sur le plan heuristique. 
C’est dans cette lignée que A. Strauss (1992, p. 
281) encourageait la combinaison de documents 
historiques et contemporains à l’usage du travail de 
terrain et de l’entretien.  

Le matériau d’archives exploité fut consulté aux 
Archives nationales du Bénin (ANB) à Porto 
Novo. Il s’agissait des documents contenus dans la 
série F : Police et prisons et plus précisément le 
tome I de la sous série 1F : Police et sûreté générale 
(1834-1959). La sous série 2F consacrée aux 
Gardes de cercle, la série N consacrée aux affaires 
militaires notamment les sous série 3N et 2N 
furent également exploitées. Les données d’archives 
étaient plus fournies en ce qui concerne la police et 
ses agents contrairement aux données sur la 
gendarmerie et les gardes de cercle et les gardes de 
prisons. En fait, il n’y a pas de dossier 
exclusivement consacré à la gendarmerie aux 
archives nationales. Le peu de données était 
disséminée dans les séries consacrées à la police, la 

sûreté générale, les gardes cercles, gardes prisons et 
les militaires. 

Les documents furent exploités tout en étant 
consciente des biais contenus dans les archives 
coloniales évoqués par J. Glasman :   

« Le biais colonial apparaît dès qu’il s’agit d’étudier 
les catégories bureaucratiques de gestion du 
personnel y compris celles qui sont le moins 
suspectes d’être empreintes de jugement de valeur 
culturel et qui se donnent comme objectives. » (J. 
Glasman, 2010, p. 60). 

Les textes de loi exploités étaient ceux relatifs aux 
statuts particuliers du personnel policier et 
gendarme. Ces textes furent étudiés dans leur 
chronologie pour appréhender les reformes de 
fusion ou non intervenues dans le statut des 
personnels au fil des années. L’exploitation des 
journaux officiels depuis la période coloniale fut 
aussi très fructueuse.  

L’exploitation de la presse fut une phase 
importante de la revue documentaire. Elle concerna 
trois types de presse écrite. D’abord, les journaux 
béninois depuis les indépendances. Pour ce faire, 
une exploitation des archives des anciens journaux 
publics : Aube nouvelle, Daho-express et Ehuzu fut 
faite au siège de la presse écrite publique La nation. 
Ensuite, ce fut l’exploitation de quotidiens et 
d’hebdomadaires de la période 1995-2017 dans 
des organes de presse notamment au siège du 
journal Le télégramme spécialisé dans le traitement 
des informations relatives à la police et à l’Armée. 
Enfin la recherche documentaire s’intéressa aussi 
aux magazines internes édités par les institutions 
policières.  

L’entretien fut le principal outil de collecte de 
terrain auprès des acteurs pour les périodes 
politiques dites de la Révolution et du Renouveau 
démocratique. Ceci sans pour autant « être dupe 
des discours que ces professionnels portent sur eux-
mêmes » (Hughes cité par C. Dubar et P. Tripier, 
1998 p. 94). Il concerna les policiers et gendarmes 
en fonction et à la retraite aussi bien les corps 
inférieurs que supérieurs. Au total les données 
d’entretiens furent puisées dans un corpus de 207 
entretiens avec 97 policiers (y compris les retraités) 
dont seize femmes et 54 gendarmes (y compris les 
retraités) dont neuf femmes et 32 non 
policiers/gendarmes. 
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Toutefois on ne saurait faire une recherche 
empirique sur les forces de police sans un accord 
préalable de la hiérarchie. Leur système de 
fonctionnement y oblige. D. Monjardet (1997, P. 
211) parlait de recherche empirique 
« contractuelle ». L’autorisation obtenue fut une 
phase clé qui permit d’accéder à des espaces et à des 
informations très peu accessibles aux non 
professionnels. Si elle facilita les contacts, elle ne 
fut certes pas une panacée pour l’ouverture de 
toutes les portes.  

2. Résultats  

Les résultats s’organisent autour des grandes 
périodes politiques et se focalisent sur la 
chronologie des réformes d’harmonisation ou non 
des forces de sécurité publique en lien avec le 
recrutement, la formation, la mission dévolue et la 
tutelle.  

2.1 Gérer la multitude des polices au Dahomey 
colonial : un usage polyvalent et indifférencié  

Quatre catégories d’agents appelées « Forces de 
police » mise en exergue dans les documents 
d’archives exploités policèrent le territoire durant 
toute la période coloniale. Il s’agit du : 

- « Cadre » ou « corps » de la police composé 
de ceux qui sont nommés, agents de police, 
garde de police, assistants de police, inspecteur 
de police et commissaire de police. 

- Corps des Gardes-cercles ou Gardes de cercles 
- Corps de la Gendarmerie indigène avec la 1ère 

compagnie de Porto novo et la 2ème compagnie 
de Kandy composée des auxiliaires de 
gendarmerie et des auxiliaires indigènes. 

- Corps des Prisons composés des gardiens de 
prisons 

Cependant, ces corps ne furent pas créés la même 
année et n’ont pas toujours été distincts.  

L’un des premiers textes qui régissait le nouveau 
territoire conquis fut l’arrêté local N°206 du 10 
novembre 1894 signé à Porto Novo et organisant 
le service de la police. Le personnel de la police 

                                                           
1 Série F sous série 1F 52, année1913 : service police et 
prison, ANB. 
2 Commissaires de police et inspecteurs européens  
3 Inspecteurs indigènes et agents de police du cadre local. Un 
cadre local de ce type créant la police n’est intervenu au 
Togo qu’en 1933 (J. Glasman, 2010). 

dans chaque colonie sous l’autorité du Lieutenant-
Gouverneur avait pour mission d’assurer la police 
générale, la police administrative et le gardiennage 
des prisons civiles, la police municipale et la police 
judiciaire.1  

Ce n’est qu’en 1923 qu’un service régulier et bien 
distinct de la police et de la sûreté fut créé au 
Dahomey avec un personnel européen2 et indigène3. 
Les principaux objectifs étaient présentés dans une 
communication du Lieutenant-gouverneur à 
l’administrateur maire de la commune mixte de 
Porto Novo. Cet organe fut créé d’une part pour 
assurer une surveillance plus étroite et concentrée 
dans les centres urbains de Porto Novo, de 
Cotonou, de Ouidah, Grand Popo et Bohicon en 
proie à des turbulences et d’autres part, pour palier 
« l’absence d’agents intermédiaires de contrôle 
entre l’autorité compétente qui donne des ordres et 
l’agent illettré chargé de les exécuter ». Il s’agissait 
avec cet arrêté, de fournir au sein de la force 
publique des bras locaux instruits et armés 
susceptibles « de dresser des procès-verbaux, de 
vous fournir des rapports sommaires.4 ». Ce cadre 
circonscrivait réellement la police dans les localités 
urbaines et laisse la sécurité des autres cercles et 
leurs dépendances, aux mains du corps des gardes 
de cercles et de la gendarmerie. 

La gendarmerie dahoméenne était connue d’abord 
sous l’appellation de Compagnies des tirailleurs 
sénégalais puis Compagnie de gendarmerie avec 
deux compagnies de gendarmerie indigène. Elle fut 
supprimée en 1911 et remplacée par la « Brigade 
de garde indigène », créée le 1er janvier 1912 dans 
les conditions de l’arrêté général de l’AOF n° 672 
du 27 juin 1911. Avec cette nouvelle organisation, 
la garde indigène était une force militaire « instituée 
en vue d’assurer le maintien de l’ordre et la sécurité 
intérieure des régions pacifiées du territoire de 
l’AOF ». La seule Brigade du Dahomey était 
désignée sous le nom de Bataillon N°3 de l’AOF et 
composée de 200 indigènes répartis en quatre 
sections.  

4 1F22/158 : pièces relatives à la création d’un cadre local 
d’inspecteurs et agents de police au Dahomey : lettre N° 
1939 du 21 août 1922, ANB. 
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Les inspecteurs indigènes et les officiers européens 
de l’ancienne gendarmerie indigène, étaient alors 
employés pour instruire, encadrer et administrer les 
gardes-cercles nouvellement recrutés ou en stage de 
recyclage. En outre, la gendarmerie ou garde 
indigène, s’occupait de la police générale et de la 
brigade routière. La gendarmerie était établie à 
Porto Novo et dans le cercle de Kandy. Dès lors 
dans les documents d’archives, on parlait de : 
Brigade du Dahomey ; Gendarmerie du Dahomey, 
Brigade de police de la route, pour désigner la 
gendarmerie. 

Les gardes-cercles de l’Afrique occidentale 
française (AOF) constituaient des unités de police 
chargée de la sécurité et de la police publique locale. 
Les gardes-cercles évoqués déjà en 1905 dans les 
documents faisant état des forces de police 
présentes au Dahomey colonial, constituaient une 
force de police armée à organisation fixe relevant 
directement du gouverneur du Dahomey. Bien que 
considérés comme une force de police, ils avaient 
un statut militaire. 

Ils avaient le même commandement que la 
gendarmerie, pour ce qui était du recrutement, de 
l’affectation, de l’instruction, de l’emploi, des 
finances, de l’armement et de l’avancement. Le 
personnel se faisait employer également dans les 
brigades de gendarmerie. Il avait pour mission 
essentielle « à l’intérieur du territoire, d’assurer de 
concert avec les autres forces de police : le maintien 
de l’ordre et de la sécurité publique, la police 
générale des circonscriptions administratives et de 
façon spéciale, la garde et la surveillance des prisons 
et des camps. »5 Il s’agissait là d’attributions qu’on 
retrouvait également dans le corps de la police 
proprement dite.  

Le corps des gardes de prisons bien que distinct, est 
issus du personnel des trois forces ci-dessus 
évoquées et affecté selon les besoins, au service de 
la surveillance des prisons civiles. 

Au total, c’est cette structuration qui a régit les 
forces de sécurité publique jusqu’à l’indépendance 
en 1960 où les différents agents coloniaux furent 
reclassés dans les nouvelles forces du Dahomey 
indépendant. 

                                                           
5 Article 11 de l’arrêté N° 2655 portant réglementation du 
corps des garde-cercle du Dahomey. 

2.2 La dualité des forces de police de 1960 à 1990 : 
des tentatives de rapprochement non 
transformé   

Dès l’indépendance, les forces de sécurité publique 
furent ramenées à deux : la police et la gendarmerie. 
La gendarmerie fut créée plus tôt le 11 
septembre1961 par arrêté N° 492 portant création 
d’un corps de troupe dit Gendarmerie nationale. 
Les gardes cercles et les gardes prisons furent 
reclassés à la gendarmerie. Ce fut en 1962, que la 
police du Dahomey indépendant naquit sous le 
nom de Direction de la Sûreté nationale.  

Entre 1962 et 1975, la police garda le nom de 
Sûreté nationale. Ce fut l’époque du transfert 
progressif du commandement aux mains des 
nationaux, la mise en place des textes et des 
structures, l’instabilité des premiers responsables 
des institutions due aux coups d’Etat répétés.  

Dans un souci de complémentarité et 
d’harmonisation des deux forces de sécurité, la 
police fut dirigée indifféremment de 1962 à 1990 
par des administrateurs civils, des gendarmes, des 
militaires et des policiers. En 1975 elle fut appelée 
d’abord Police d’Etat avant de devenir sous la 
réforme d’homogénéisation des forces de sécurité 
publique, Commandement des commissariats des 
forces de sécurité publique en 1981.  

La gendarmerie nationale quant à elle fut appelée 
durant cette période le Commandement des 
compagnies des forces de sécurité publique. Elle fut 
rattachée à l’Etat-major général des armées au 
même titre que la police. La période 
révolutionnaire fut marquée par une forte 
militarisation des deux forces de sécurité. Les 
policiers de la période révolutionnaire étaient 
appelés les faporisés néologisme issu de l’acronyme 
FAP (Forces armées populaires) dont l’une des 
composantes constituait les Forces de sécurité 
publique (FSP) regroupant la police, la 
gendarmerie, les eaux et forêts et la douane. Ils 
parlent aussi de la phagocytation6.  

 

 

 

6 Du verbe phagocyter, ce néologisme est utilisé par les 
policiers pour signifier l’assimilation de la police à l’armée 
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2.3 Les forces de police de 1990 à 2017 : des 
réformes à double vitesse entre séparation et 
essais de réunification   

Le milieu policier et gendarme durant cette période 
fut marqué par des particularités au fil des 
différents gouvernements notamment les 
gouvernements des présidents Nicéphore Soglo, 
Boni Yayi et Patrice Talon. 

A partir de 1990, ce fut la séparation des deux 
forces. On distingua la Police nationale avec une 
direction générale. Démilitarisation, restauration 
des structures d’avant le régime du parti unique, 
création des textes portant statut spécial et 
particulier des personnels de la police nationale, 
reclassements dans les nouveaux corps, 
reconstitution de carrière avec incidence financière, 
rejet des diplômes militaires, rejet de la formation 
commune de base, changement d’uniforme, 
nomination de policiers comme directeur de 
l’institution7, création des unités spécialisées et de 
nouveaux commissariats, création de l’école 
nationale supérieure de la police, reprise des 
recrutements, réorganisation des critères de 
recrutement et d’avancement, instauration/ 
suppression de nouveaux corps, renforcement de 
l’équipement, constitution des délégués du 
personnel puis de deux syndicats de la police, 
mission internationale des Nations Unies, 
constituèrent les grands faits qui caractérisèrent la 
police de 1990 à 2008.8  

A l’avènement du Renouveau démocratique, la 
gendarmerie fut rattachée à nouveau directement au 
Ministère de la défense nationale (MDN) se 
désaffiliant ainsi de la tutelle de l’Etat-major 
général des armées. Cette désaffiliation au 
lendemain de la Conférence nationale, fut issue 
tout comme à la police nationale, des journées et 
séminaires de réflexion organisés à cet effet. Mais à 
partir de 2000, pour des choix politiques et de 
commandement elle fut remise à nouveau sous la 
tutelle de l’Etat-major général des armées.  

Si le statut militaire des gendarmes ne changea 
guère, le fonctionnement de l’institution et la 

                                                           
7 De 1962 à 1980, la police a connu douze directeurs 
généraux dont trois administrateurs civils, trois militaires, 
cinq gendarmes et un seul policier. Depuis 1980, les 
policiers sont restés à la tête de l’administration policière. 
Cependant, sous le Renouveau démocratique, Les 

gestion du personnel connurent cependant des 
modifications selon que l’institution fut sous 
tutelle de l’Etat-major ou rattachée directement au 
MDN. Instauration d’un nouveau statut particulier 
du personnel, reprise des recrutements, 
délocalisation de la formation initiale, 
aménagement des critères de recrutement et de 
promotion, missions internationales des Nations 
Unies, marquèrent cette période à la gendarmerie. 

Les nouvelles réformes depuis les années 1990 
mirent l’accent sur le renflouement des effectifs. 
L’augmentation des effectifs privilégia la police où 
depuis 2009, on assista à la sortie en masse de 
nouvelles recrues. 600 nouveaux policiers furent 
recrutés en 2009, 1300 en 2011 et 1000 en 2012.  
Ainsi en l’espace de deux ans, l’effectif de la police 
doubla. Un policier sur deux, avait moins de deux 
ans de carrière à l’époque. Moins colossale, la 
reprise des recrutements à la gendarmerie se fit à 
raison d’environ 200 à 300 recrues pour chaque 
saison de recrutement. Mais de façon 
exceptionnelle, une vague de 600 gendarmes 
recrues fut sortie des écoles en 2011.  

A partir de 2008, sous le gouvernement Yayi, on 
assista à un balbutiement de fusion. Dans un 
premier temps, il s’agissait de la reprise de la 
formation militaire « commune de base » puis le 
projet d’élaboration d’un statut particulier des 
forces de sécurité pour l’harmonisation des grades. 
La mise en place d’une formation commune 
consista en une délocalisation de la formation 
militaire des policiers et des gendarmes de leurs 
écoles de formation respectives, vers les camps 
militaires. Lors du premier congrès ordinaire du 
Synapolice en 2009, le discours du secrétaire 
général sortant a usé d’une métaphore pour 
présenter cette situation.  

« (…) C’est pourquoi nous avons combattu l’envoi 
des policiers en formation dans les camps 
militaires. En tout cas nous nous opposons à 
l’envoi des policiers dans les casernes militaires 
(…) Passer outre, c’est violer les lois de la 
République et donc l’esprit de l’historique 
Conférence nationale. Vouloir persister participe à 

présidents Mathieu Kérékou et Yayi Boni, ont nommé des 
généraux de l’armée à la tête du Ministère de l’intérieur. 
8 Pour plus de détails sur l’évolution de la police nationale, 
cf.  E. Boya et B. Cohoun, 2007 ; R. Akodandé, 2002. 
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la formation au rabais des fonctionnaires de police. 
(…) Dans quel temple un adepte va se faire initier 
dans un autre couvent ?». (Observations, Cotonou, 
le 24 octobre 2009, Congrès ordinaire du 
Synapolice, discours du SG sortant).  

Dans un second temps, la réforme d’harmonisation 
des grades s’est faite sans la gendarmerie avec le 
vote de la loi 2015-20 du 19 juin 2015 portant 
statut spécial des personnels des forces de sécurité 
publique et assimilées regroupant les 
fonctionnaires de la police nationale, la douane et 
les eaux forêts et chasse. 

En matière d’emploi, les policiers et les gendarmes 
étaient inégalement répartis sur l’étendue du 
territoire national, avec des effectifs variés et des 
moyens divergents. Ils avaient à quelques égards 
près, les mêmes missions de sécurité qui se 
chevauchaient au sein des populations et des 
territoires. Au-delà des considérations classiques 
affectant la ville à la police et la campagne à la 
gendarmerie, on assistait plutôt à une occupation et 
à un exercice indifférencié à travers les différents 
espaces. Gendarmes et policiers étaient plutôt en 
compétition autant en zone rurale qu’en zone 
urbaine. 

Les observations et les discours de nos 
interlocuteurs, rendaient compte d’un rapport 
gendarmes policiers chargé de rivalités. Le premier 
niveau qui se situait dans le discours, se révéla lors 
des entretiens à travers les anecdotes, les postures 
et les perceptions des uns vis-à-vis des autres. 

« Les gens investissent dans la police. Ils ont des 
effectifs élevés maintenant mais n’empêche, ils ne 
sont pas aussi efficaces que nous. Ce n’est pas pour 
glorifier la gendarmerie mais chez nous il y a la 
discipline militaire, la compétence, la qualification. 
On est plus efficace, on est partout alors que la 
police ne fait pas 50 % du territoire et, remarquez 
que les institutions, les personnalités réclament les 
gendarmes comme garde du corps ». (Officier2 
Porto Novo, entretien du 17 juin 2009). 

« Les gendarmes disent qu’ils occupent tout le 
territoire mais quelle est leur efficacité ? Si c’est 
nous qui avons tout cela, la sécurité aurait avancé. 
Ils sont sur le territoire mais en effectif réduit dans 

                                                           
9 Pour plus de détails sur ces faits, cf. les quotidiens 
béninois du Vendredi 04 Juin 2010, le quotidien le Matin 
du 18 juin et 25 août 2011 

les brigades. Que peuvent faire six gendarmes dans 
une brigade ? C’est pourquoi ils n’arrivent pas à 
satisfaire la population. Les brigades de 
gendarmerie n’ont pas la méthode (…) Et c’est des 
gens dans la campagne c’est pourquoi les 
gendarmes sont des illettrés et la police des 
intellectuels ». (Commissaire 4, Cotonou, entretien 
du 21 juin 2012). 

« Les policiers font ce qu’ils veulent, ils ne sont pas 
du tout bon, c’est des civils habillés. Pour une 
fusion police gendarmerie, il faut le faire avec les 
nouvelles générations car les gendarmes ont une 
idée des policiers et vice versa ». (Officier4, Porto 
Novo, entretien du 17 juillet 2012). 

Ces tendances à l’auto valorisation et à la 
dépréciation de l’autre, ne se limitaient pas au seul 
discours. La relation gendarme policier se posait 
aussi en terme de conflits ouverts. Selon les 
pouvoirs politiques en place, elle se présentait sous 
forme d’hégémonie de l’une sur l’autre. Des 
situations concrètes souvent dramatiques mettant 
en prise les deux professionnels sur le champ de la 
sécurité publique furent médiatisées ces dernières 
années. L’absence de collaboration se soldait 
parfois par des échanges de tirs entre agents ou par 
des revendications publiques par médias interposés, 
de la paternité d’opération d’arrestation de 
malfrats9.  

C’est dans ce contexte qu’est intervenue dès 2016, 
des réflexions pour la création d’une force de 
sécurité unique à travers la fusion de la police et de 
la gendarmerie. L’objectif évoqué par le 
gouvernement était la mise en place d’une force 
unique de sécurité en vue de l’amélioration de la 
coordination, la rationalisation et la mutualisation 
des ressources humaines, logistiques et financières. 
Les entretiens avec les policiers et gendarmes 
faisaient montre des réserves des uns et des autres 
quant à cette fusion. Leurs propos reflétaient les 
rivalités toujours présentes entre les deux agents. 

« Nous attendons de voir cette fusion qui ne peux 
marcher car nous n’avons pas les mêmes réalités 
professionnelles. A l’allure où vont les réflexions de 
la commission chargée de proposer les réformes 
pour la fusion, c’est la gendarmerie qui sera encore 
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lésée. Le nom gendarmerie veut disparaitre au 
profit de la police. » sous-officier8, Cotonou, 
entretien du 12 janvier 2017  

« On nous dit que les grades seront alignés, je pense 
que cela va arranger la police. Sauf que nous allons 
commencer par trainer des reclassements, des 
formations et des reconstitutions de carrières, c’est 
lourd. En plus, la réforme est à une vitesse 
vertigineuse » officier de police1, entretien du 19 
mai 2017. 

La réforme de fusion débuta par le placement en 
2016 de la gendarmerie sous la tutelle du Ministère 
de l’intérieur au même titre que la police. Mais c’est 
par le vote de la loi 2017-42, portant statut des 
personnels de la police républicaine en République 
du Bénin que la fusion fut effective. Dès lors, la 
police et la gendarmerie furent fusionnées en une 
nouvelle force unique dénommée Police 
républicaine dont les agents sont appelés 
fonctionnaires de police et sont des paramilitaires. 
Des mécanismes d’harmonisation et d’équivalence 
des grades des deux agents furent prévus. Dès lors 
ce fut l’unité et non la complémentarité des forces 
de sécurité publique à travers les mêmes uniformes, 
le même commandement et le même emploi. Cette 
force n’est plus syndiquée comme le fut l’ex police 
nationale. Les gendarmes perdirent aussi leur statut 
militaire. Mais ceux qui le désiraient, pouvaient 
intégrer l’Armée. Sur le plan managerial, un général 
policier fut nommé à la tête de la nouvelle 
institution. Ce fut l’un des arguments brandi par les 
gendarmes pour justifier la part incongrue qui leur 
fut faite.  

3 Discussion 

La discussion s’est focalisée sur les répercussions 
issues des allers-retours entre rapprochement et 
séparation des forces de sécurité. Le constat majeur 
était que l’Etat fit cohabiter les forces de sécurité 
publique avec des traitements différentiels et les 
réformes étaient davantage liés au désir de 
simplifier le management du personnel de ces 
forces qu’à une véritable stratégie d’unification en 
vue de la sécurité publique. Il en découla une 
attitude de riposte marquée par l’exacerbation de 
l’affirmation identitaire de chaque force en proie à 
une quête permanente d’autonomie.  

Au fait, les réformes furent souvent des tentatives 
pour instaurer un nouvel ordre ou rétablir un 

ancien ordre. Evoquant les réformes dans les 
bureaucraties africaines, T. Bierschenk (2010) 
évoque leur aspect cumulé et superposé. Dans le 
contexte des réformes des fonctions publiques 
africaines, D. Darbon utilisait le terme « hybride » 
pour distinguer le fonctionnaire africain pris 
« entre deux eaux » (D. Darbon, 2001 p. 39-40). 
Dans un autre article, cet auteur mit davantage 
l’accent sur les réformes des administrations 
africaines. Sans définition préalable du modèle 
d’Etat et d’administration à atteindre, ces réformes 
échouèrent parce qu’elles se focalisèrent sur la 
forme laissant en souffrance la dimension des 
administrés. Des réformes ayant montré la preuve 
de leur échec, étaient réintroduites sans la garantie 
d’un résultat meilleur. (D. Darbon, 2003 p. 145).  

Plusieurs auteurs évoquèrent les réformes à la 
police surtout celles liées au modèle 
organisationnel et à l’activité. (M. Zagrodzki, 
2009 ; H. Goldstein, 2003 ; W. Skogan, 2003). 
Dans le contexte béninois, les réformes en vue du 
rapprochement ou de la séparation des forces de 
police engendrèrent des mutations qui marquèrent 
l’organisation et l’emploi mais aussi les identités 
professionnelles. 

3.1 Organisation, emploi et traitements 
préférentiels au fil des réformes et des périodes 
politiques  

A chaque mode d’organisation étatique 
correspondait un mode particulier d’organisation 
de la police. Pour D. Soulez-Larivière (2000, p. 
185-187), l’histoire de la police est 
consubstantielle à celle de l’Etat et la 
transformation de celui-ci porte en elle-même la 
transformation de la police en termes de 
redéploiement d’abord et de plus grande insertion 
dans le monde juridique, judiciaire et militaire. 
Evoquant aussi la gendarmerie en tant que 
deuxième police qui concurrence la police même, 
l’auteur montre que l’existence de deux polices 
donne plus de liberté au juge, évite l’arbitraire et 
favorise l’émulation.  

Au Dahomey, il apparaissait au temps colonial, une 
rotation du personnel policier. Les uns et les autres 
pouvaient être employés de façon volontaire ou par 
détachement, dans l’une ou l’autre des forces selon 
les nécessités. Le personnel des autres forces de 
police était souvent issu des gardes-cercles qui 
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constituaient la référence, ayant été le plus souvent 
par le passé, des Tirailleurs donc dotés d’une 
expérience martiale. Nul ne pouvait être agent des 
forces de sécurité s’il ne fut garde-cercle.  

Bien qu’il y ait une multiplicité des forces, leur 
emploi était polyvalent selon les nécessités. Il n’y 
avait pas une barrière franche entre les usages. Ce 
fut ce que révélèrent aussi certains auteurs de la 
police coloniale en Afrique et au Dahomey (L. 
Fourchard, 2003 ; M-A. Pérousse de Montclos, 
2008 ; K. Rotimi, 2001 ; D. Anderson, 1994 ; D. 
Killingray, 2000 ; B. Brunet-La Ruche, 2012). 

L’exploitation des archives nationales du Bénin, 
rend compte également de l’utilisation 
concomitante de polices d’origine traditionnelle 
avec celle coloniale au Dahomey notamment à 
Porto Novo. Il s’agit des Bliguédé et des Zangbéto. 
Cette situation a été évoquée au travers de trois 
correspondances datant de 192410. Cependant, 
l’utilisation des polices d’origine traditionnelle n’a 
jamais été officielle dans la colonie du Dahomey.  

A la suite des emplois indifférenciés faits des agents 
de sécurité durant l’époque coloniale, les politiques 
depuis les indépendances essayèrent de regrouper 
les institutions de police sous une même coupole 
pour une gestion commune des agents affectés à 
une même mission. La période des indépendances 
a su réduire le nombre passant de quatre forces de 
police à deux.  

A l’ère révolutionnaire, il y eut une tentative de 
rattachement de la gendarmerie au Ministère de 
l’intérieur pour former « la grande police ». Cette 
ambition secoua les deux institutions à travers les 
luttes partisanes qu’elle engendra au sein des 
hiérarchies de la police et de la gendarme. Ce fut 
sous ce même régime que les recrutements, les 
formations et les uniformes furent harmonisés.  

Durant cette période révolutionnaire, marqué par 
le tout militaire, la gendarmerie était selon nos 
interlocuteurs, davantage privilégiée en termes de 
traitement administratifs et matériels mais aussi en 
terme d’audience auprès des pouvoirs publics. 

Le paysage policier au cours de cette période, selon 
nos interlocuteurs et les documents consultés, se 
                                                           
10 1F 56/356 : personnel de police (1930-1953) Archives 
nationales du Bénin (ANB). 
11 Cf. quotidien Ehuzu N° 306 du 10 janvier 1977. 
12 Cf. quotidien Ehuzu N° 385 du 27 avril 1977. 

caractérisa par un mécontentement général, un 
malaise dû au changement de régime disciplinaire, 
au système d’équivalence et d’harmonisation des 
grades à ceux des militaires, l’instauration de 
diplômes militaires pour les avancements, 
l’imposition de la tenue militaire. Il s’agissait de la 
"révolutionnarisation" effective des corps de l’ex 
police d’Etat pour faire apparaître un personnel 
nouveau selon les mots du Comité révolutionnaire 
des forces de sécurité publique.11 

Le quotidien Ehuzu de cette époque a 
particulièrement fait un procès de ce qui s’appelait 
l’ex police d’Etat. Les autorités politiques d’alors, à 
chaque sortie, fustigeaient cette police de 
« Mercenariat » marquée par la répression aveugle, 
la prévarication et l’inconscience professionnelle et 
qui se distinguait simplement par son uniforme et 
ses insignes.12 

La vague d’accompagnement du processus 
démocratique dès les années 1990 en Afrique 
favorisa la mise en place d’un certain nombre de 
dispositifs d’aide dans des secteurs dits d’appui à la 
gouvernance politique. Dans des pays comme le 
Bénin, marqués par une dualité de la force de 
sécurité (M. Adjaho, 2011 ; F. Dieu, 2008), la 
tendance privilégia une institution au détriment de 
l’autre. La concentration de l’aide à la sécurité 
s’orienta vers la police dans une logique de 
promotion de la police civile au détriment de celle 
militaire incarnée par la gendarmerie. Le contexte 
dans lequel intervenait ce choix était plutôt marqué 
par une hégémonie de la gendarmerie en matière 
d’occupation du territoire et de population 
desservie13. Les réformateurs étant souvent issus des 
rangs des marginalisés du système précédent (M. 
Crozier et E. Friedberg, 1977), la police eut la 
priorité au détriment de la gendarmerie, dans une 
république qui voulait rompre avec le sceptre 
militaire ayant régné jusque-là. Il apparaît à ce 
niveau cette séculaire résistance organisationnelle 
de la police à une éventuelle militarisation (J-P. 
Brodeur, 2001). Ces nouvelles dispositions ont 
configuré des formes nouvelles de gouvernance 
policière et gendarme ainsi qu’une socialisation 
professionnelle conséquente. Ce fut ainsi que les 

13 La gendarmerie occupait 90% du territoire selon les 
statistiques de la Direction générale de la gendarmerie 
nationale (DGGN), septembre 2006 contre un quart du 
territoire par la police 
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positions identitaires demeurèrent tranchées et en 
l’absence d’un rapprochement progressif, on 
assistait à la fusion de deux forces qui pendant 
longtemps non seulement demeurèrent séparées, 
mais surtout ne bénéficièrent pas des mêmes 
ressources pour exercer les mêmes missions. 

3.2 Exacerbation de l’affirmation identitaire 

L’une des conséquences directes des réformes en 
terme de rapprochement ou de séparation et de 
traitement différentiels des forces de police, était la 
recherche permanente de l’autonomie par chaque 
force à travers l’affirmation identitaire. Il s’agissait 
d’identités professionnelles au sens de C. Dubar 
(2001) et qui renvoyaient à des formes identitaires 
repérables dans les professions. La fusion 
intervenue en 2017 au Bénin, a engendré de 
nouvelles frustrations dans le rang des agents 
notamment celui des gendarmes. Selon les 
gendarmes, on ne saurait « enterrer »14 l’une des 
institutions au profit de l’autre.  

En France, la dualité des forces de police fut 
considérée comme une logique institutionnelle à 
sauvegarder au vu des traditions liées à chaque 
force. La tentative de fusion souhaitée en 2009, 
n’avait pu aboutir mis à part un rattachement de la 
gendarmerie au Ministère de l’intérieur. Selon F. 
Ocqueteau, la volonté de fusion par les politiques 
en France, n’a pu être effective. Il parle d’« essai 
non transformé ». Selon lui, « La dimension qui a 
résisté le plus longtemps au rapprochement fut 
indéniablement identitaire, un abcès de fixation sur 
la démarcation du vécu professionnel au sein des 
deux métiers. La résistance obstinée de la 
gendarmerie explique les raisons pour lesquelles le 
spectre de sa « fusion » dans une police civile 
unique ne prendra pas racine en France avant 
longtemps. » F. Ocqueteau (2017, p. 9).  

D. Monjardet 1996 avait évoqué la pluralité des 
identités policières. Ainsi malgré l’unicité de 
l’uniforme des agents de la nouvelle police 
républicaine, la socialisation professionnelle 
différente des uns et des autres se traduit dans la 
délivrance du service public et du rapport aux 
usagers. A l’intérieur de la nouvelle famille police, 
les affirmations identitaires sont exploitées pour 
marquer son existence et faire la différence.  

                                                           
14 Selon le terme de J-H. Matelly et al. 2008. 

A travers le jeu des reclassements dans les nouveaux 
corps créés et des nouvelles formations 
professionnelles qui en découlent, les nouveaux 
fonctionnaires de la police républicaine vont 
connaître dans leurs carrières, de nouveaux 
rebondissements. Ceux-ci s’apparentent aux 
bouleversements issus des réformes de 1990 à la 
suite de la tentative de fusion entamée vers la fin 
des années 70 et qui introduisirent surtout dans l’ex 
police, des distinctions sous formes de 
catégorisation socio professionnelle des agents 
sources de profonds malaises (A. O. Badou, 2014). 
L’expérience issue de cette vague de reclassement 
dans de nouveaux corps révélèrent des 
dysfonctionnements dans la hiérarchie des grades 
et partant une fragilisation institutionnelle de l’ex 
police. A. Bargeau (2010) en étudiant la réforme 
des corps à la police française, révèle que son 
avènement a exacerbé les rapports de force et de 
concurrence entre policiers. Il s’agit d’enjeux liés 
aux positionnements dans l’institution. Au vu de 
l’histoire des forces de sécurité publique au Bénin 
et leur management à travers les réformes de 
fusion/séparation, la nouvelle réforme de fusion de 
2017 s’expose aussi aux défis de positionnement 
des différents acteurs dans la nouvelle force quant 
à son contrôle. Aussi est-ce dans l’affirmation plus 
ou moins poussée des particularités de chaque force 
que se trouvent les germes de la résistance ou non 
à la nouvelle fusion. 

Conclusion 

Plusieurs forces de police organisées distinctement 
coexistèrent ou se succédèrent depuis la 
colonisation. Tout au long des périodes politiques, 
on assista à des essais de rapprochement sans un 
véritable passage à l’acte de fusion. En outre, le 
constat au fil des régimes, révéla un traitement 
différentiel par les pouvoirs publics. Dans cet 
environnement, les différentes forces recherchaient 
leur autonomie. Cette recherche d’autonomie se 
matérialisait par les antagonismes et des rivalités 
manifestes entre les acteurs en présence. 
L’avènement de la réforme de fusion dans ce 
contexte de dualité très marqué par une 
socialisation professionnelle différente des agents, 
demeura institutionnel. Cependant la réforme 
sembla aplanir les distinctions au travers de la 
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dissolution des deux forces de sécurité publique au 
profit d’une seule et nouvelle entité. L’instauration 
d’une nouvelle dénomination, d’apparats 
communs, de commandement unique, d’harmo-
nisation des grades ne saurait cependant cacher 
l’immense forêt des divergences et la quête 
identitaire de la police et de la gendarmerie. Le jeu 
des acteurs dans le contrôle de la nouvelle force par 
l’ex-police ou l’ex-gendarme permettra d’apprécier 
la portée de cette résistance à l’unicité des forces de 
sécurité publique. Toutefois, l’avènement d’une 
force de police unique ne sera envisageable qu’avec 
la fin de carrière des derniers agents qui ont fait 
l’objet de la réunification et le recrutement d’agents 
spécifiques à la police républicaine. Pendant 
longtemps vont cohabiter trois factions : d’abord 
les anciens policiers et les anciens gendarmes puis 
vont s’ajouter les nouvelles recrues policiers 
républicains. Ainsi sera la configuration des agents 
de la sécurité publique en attendant de nouvelles 
réformes. 
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